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Notes d'un officier portugais sur l'armee espagnole.
(Extrait du Journal 0 exercito portuguez.)

(State \)
En temps de paix, les fournitures diverses destinees aux troupes de

l'armöe espagnole sont achetees directement dans les garnisons respectives,

tandis que l'administration militaire est chargöe de cette fourniture

pour les armees en Operations, pour les prösides d'Afrique (Metilla,
Penor, Albacemas et Chafarines) et pour quelques chäteaux et
forteresses du continent et des iles.

Quant aux rations de pain et de fourrages, leur achat et leur fourniture

est de la compötence de l'administration, tant pour les corps de

troupes de l'armöe que pour les höpitaux militaires, les döpöts des
prösides, les forteresses et les chäteaux.

L'administration a recours ä divers moyens pour la fourniture, mais
on peut, en gönöral, les röduire aux suivants : 1° par gestion directe;
2" par marchös k prix fixe ; 3° par systöme mixte ; 4" par l'interme-
diaire des municipalitös; 5* au comptant, le prix variant suivant les
localitös ou par ä-compte sur la somme ä payer.

La möthode de gestion directe consiste dans l'achat particulier et la
vente publique des denröes necessaires et dans la fabrication du pain,
la distribution des fourrages aux corps. II existe ä cette fin des boulan-
geries et des magasins de fourrages dans tous les chefs-lieux de district
militaire et dans toute les places et localites importantes de garnison ou
de cantonnement. Ces ötablissements sont exclusivement ä la charge de
l'administration militaire.

La fourniture des marchandises, pain et fourrages, ä prix fixe et ä

ration döterminöe au moyen de Conventions ou de ventes publiques, se
conclut chaque annöe agricole, d'octobre ä septembre, dans toutes les
localitös oü se trouve le casernement permanent d'une compagnie
d'infanterie ou de 90 hommes de toute autre arme.

Dans les localitös oü les circonstances ne sont pas favorables ä la
fourniture ä prix fixe, apres une premiere et une seconde licitation, le
service se fait par la möthode dite mixte, qui consiste ä faire marchö
avec un particulier (genöralement un boulanger) pour la fourniture du
pain, ä condition qu'il versera un nombre döterminö de rations pour
chaque quintal metrique de blö ou de farine que l'administration militaire

lui aura fournis ou que le contractant aura achetös pour son
compte, ä defaut d'officier d'administration qu'on puisse charger de ce
service. Toutefois le marchö devra toujours etre contröle par un
commissaire des guerres.

Si un fournisseur veut egalement se charger de la distribution de
fourrages, dont l'achat s'opere dans les memes conditions que celui du
pain, il regoit pour ce service une remuneration proportionnelle ä

l'importance des rations qu'il a fournies.
Pour ce qui concerne les troupes en marche ou de passage dans des

' Voir la Revue militaire du 15 septembre 1881.
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localitös oü l'administration militaire n'a pas de gestion directe, ni de
marches conclus ä prix fixe ou ä methode mixte, les municipalitös sont
chargees de fournir le pain et les rations de fourrages. Ce Systeme porte
la designation de suminislro de pueblos (sous-administration des villes).

Quand une fraction dötachöe ou cantonnöe ä residence fixe n'excede
pas les limites antörieurement fixöes (une compagnie d'infanterie ou 90
hommes d'une arme quelconque), il se fait des abonnements en argent,
en rapport avec les prix de chaque localite, en prenant pour regle la
vente du pain de seconde qualite que consomme la population civile.
La fourniture de fourrages pour chevaux et mulets se fait par contrat
dans ces memes localites.

Les corps ont ögalement le droit de recevoir en especes la valeur du
pain correspondant au nombre d'hommes de leur effectif, en y
comprenant ceux qui sont autorisös ä exercer quelque profession ou quelque

service en dehors du corps. On procede de möme pour la valeur
des rations de fourrages, ä certaines epoques de l'annöe oü l'on modifie
l'alimentation du bötail.

Les officiers göneraux et les officiers sans troupe peuvent, sur leur
demande, recevoir en argent la valeur des fourrages correspondant au
nombre de leurs chevaux ; mais, sur cette somme, ils fönt abandon de
10 p. 100, au benöfice du Tresor.

L'Etat possede peu d'ötablissements pour la fabrication du pain ou
comme magasins de fourrages. Tres peu ont ötö construits spöcialement
ä cet usage ; toutefois les projets n'ont pas fait defaut.

Le plus important de tous est, sans contredit, la manutention cons-
truite ä Madrid sur le terrain des Docks.

Dans chaque ötablissement de gestion directe se trouve un officier
d'administration que dirige et contröle un commissaire des guerres (k
proprement dire un officier du Tresor) proposö ä ce service.

Tous deux sont administrateurs de la caisse des fonds de l'ötablissement

dont ils sont simultanement responsables.
Dans les ötablissements d'une importance supörieure, Padministra-

teur est seconde par un ou plusieurs officiers auxiliaires.
L'inspection du service des fournitures de pain et de rations de

fourrages est exercee par le commissaire des guerres de la localitö ou du
chef-lieu du district dont celle-ci depend.

Pour ce qui regarde les fournitures faites par les municipalitös, elles
ne sont pas soumises au contröle direct de l'administration militaire,
qui se borne ä relever ses comptes et ä les liquider.

Comme il est important de fixer ä l'avance le prix d'abonnement par
ration, pour tous les lieux d'etapes, la fixation en est döterminöe par un
accord entre les deputations provinciales et le commissaire des guerres
du chef lieu du district charge de ce service.

Service des Iransports.

Le service des transports, en temps de paix, s'exöcute par voie de

contrats, que l'administration militaire conclut dans chaque district
(division militaire) avec les compagnies de chemins de fer, les diligen-
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ces, les services de bötes de somme, les bateaux ä vapeur, etc., tant

pour le personnel que pour le matöriel de guerre.
Pendant la campagne carliste on a fait fonctionner une brigade de

de transports de l'administration militaire composee de difförentes
compagnies de montagne, les unes ä dos de mulet, les autres avec des
chariots (ou compagnies montees) pour le service des divisions.

Le materiel de ces compagnies (chariots et harnais) est en döpöt ä

Avila, oü se trouve aussi l'acadömie de l'administration. Outre les

compagnies reglementaires et leur matöriel, on a forme des sections de

bötes de somme et de chariots, pour complöter le chiffre indispensable.
Les troupes de la brigade de transport ont öte mises sous les ordres

des officiers du corps d'administration militaire.
(Bulletin de la Röunion des officiers.j

NOUVELLES ET CHROMOliE

ETRANGER

Autriche-Hongrie.— Canons de siege d'Uchatius.—Un certain nombre
de pieces lourdes de 12 et de 15cm. en bronze-acier sont actuellement en
fabrication ä l'arsenal de Vienne. Elles doivent servir ä armer divers ouvrages
construits dans le Tyrol et sur la frontiere de l'Italie. De plus, on travaille ä

des canons de siege de 18 cm., de meme metal, qui seront utilises pour les
fortifications des bords de l'Adriatique. L'Italie, de son cötö, cherche egalement

ä s'affranchir du joug de la maison Krupp en construisant des pieces
de 9 cm. en bronze comprimö. — On voit que la mort du general Uchatius
n'a guere eu les consöquences qu'on en attendait en Allemagne et qu'au
contraire le metal de son invention est plus en faveur que jamais. (Vedette).

Autriche-Hougrie. — Nouveau Systeme pour debloquer le fond des
rivieres. — Le major Jean Lauer, du 2" regiment du genie autrichien, tres
connu et tres estime dans les cercles techniques militaires et civils, vient de

trouver une methode particuliöre pour faire sauter de grandes masses de
rochers dans les rivieres. Gräce ä l'appui de M. le baron Potier des Echelles,

de l'etat-major general, membre du club du Danube, cette derniere
societe, ainsi que les autorites competentes. s'interesserent vivement ä un
essai de cette nouvelle methode Lauer, consistant ä enlever une sorte de

barrage naturel qui se trouve dans le lit du Danube, pres de Krems, et qui,
non-seulement empeche la navigation lors des basses-eaux, mais encore
lors de la debäcle des glaces, entasse les glacons et occasionne parfois l'inon-
dation des parties basses de la ville de Krems.

Ces essais d'explosion sous l'eau, qui durent depuis deux semaines, ont
donne des resultats si favorables, que, d'apres l'avis des membres de la
commission d'experts, cette methode pourra ötre employee sans aucun
doute pour l'enlevement des rochers d'Orsova et marquera un nouveau
triomphe des sciences techniques autrichiennes.

Le club du Danube entreprit, le 31 juillet dernier, un voyage ä Krems,
afin de se rendre compte par lui-meme des particularites de la nouvelle
methode Lauer. Le major Lauer exposa d'une maniere tres claire son
Systeme; il rappela que, jusqu'ä present, on n'avait jamais fait sauter sous
l'eau des rochers, qu'au moyen de trous de mines fores dans la masse. Or,
il fallait trouerla röche, charger la mine et la faire sauter depuis un öcha-


	Notes d'un officier portugais sur l'armée espagnole [suite]

